
La Loi "Drones" publiée au Journal Officiel

Description

journal_officielImage not found or type unknownLes choses n’ont pas traîné. Hier la loi n° 2016-1428 du 24 octobre 2016 relative au
renforcement de la sécurité de l’usage des drones civils a été publiée au Journal Officiel. Il s’agit d’un
record de célérité sous cette mandature. Selon nos ministres et parlementaires, il y avait urgence à
légiférer. Dans d’autres pays européens comme l’Allemagne, on pense plutôt qu’il est urgent
d’attendre. Quand aux décrets d’application, qui vont concerner directement l’aéromodélisme, la 
DGAC a annoncé une parution pour le mois de mars 2017.

Vous pouvez retrouver l’intégralité de ce texte ici.
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Secteur-Aerien,1633-.html
https://finesseplus.files.wordpress.com/2016/10/joe_20161025_0249_0001.pdf

